
Dépistage et prise en charge des somnolences diurnes évocatrices d’une 
pathologie du sommeil 

Où: - Centre d’examens de santé de la CPAM de la Gironde  

       - praticiens membres du réseau girondin de prise en charge des pathologie du sommeil et de la vigilance 

Qui: Usagers de 40 ans et plus 

Outil de dépistage: auto-questionnaire (échelle d’Epworth) et items complémentaires 

Critère d’orientation 

- Les patients, répondant aux seuils définis, sont informés de 
l’existence du réseau par l’intermédiaire d’une lettre destinée au 
médecin traitant (MT) 

- Une consultation spécialisé est recommandée soit auprès d’un 
praticien membre du réseau soit auprès du correspondant habituel 
du MT 

Les seuils de dépistage 

- Score d’Epworth Ep ≥ 17 ou 
- Score d’Epworth Ep ≥ 11 avec au moins une réponse "oui " aux 
trois items suivants: Q1, Q2, Q3 

Parmi eux, 
- 1 patient sur 2 voit ses troubles du sommeil 

régularisés ou bien en refuse la prise en 
charge 

- Pour ¼, le médecin traitant ne le juge pas 
nécessaire dans l’immédiat 

32117 patients examinés 

1547 patients dépistés (4,8%) 

38,3% perdus de 
vue 

18,7% ne 
donnent pas 

de suite 

43 % poursuivent 
les investigations 

(n=666) 

Diagnostics effectués % 

Syndrome d’apnée du sommeil 36 
Origine psychogène 9 
Syndrome ORL 8 
Mauvaise hygiène de sommeil 4 
Hypersomnie  3 
Syndrome des mouvements périodiques 
du sommeil 3 

Narcolepsie 

Iatrogénie 2 

Autres 33,5 

1,5 
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Perspectives 
La prévalence des somnolences diurnes pour 
lesquelles un diagnostic étiologique a pu être porté 
dans le bassin de population des Centres 
d’Examens de Santé de la Gironde est évaluée dans 
une fourchette de l’ordre de 1,2 à 3,2%. Cette 
prévalence est presque du même ordre que celle du 
diabète. Bien que les dépistages soient effectués de 
façon systématique depuis 2004, il se trouve que 
pour près de 5% des patients, le médecin traitant ne 
juge pas nécessaire de donner suite à un dépistage 
positif. Dans ce contexte, il convient de renforcer les 
actions de sensibilisation auprès de l’ensemble des 
acteurs de santé et notamment du corps médical  
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